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PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO : R-3492-2002

	RÉGIE DE L’ÉNERGIE
HYDRO-QUÉBEC



Demanderesse

ET

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (section Québec) et L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (FCEI/UMQ) 

(ci-après « FCEI/UMQ »)

Intervenante

	
	


Plan d’argumentation de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et l’Union des Municipalités du Québec portant sur la demande relative à la détermination du coût de service du distributeur et à la modification des tarifs d’électricité

R-3492-2002 (phase 2)

1 Mise en situation et contexte de la demande

2 Demande de HQD

3 Le droit de la Régie de rendre une décision provisoire

· L’article 34 de la Loi sur la Régie de l’énergie
· Les limitations apportées par la Cour suprême et par la Régie de l’énergie quant aux décisions provisoires

4 Les circonstances propres au dossier R-3492 justifient-elles une décision provisoire ?
· La nature du décret D-817-2003

· L’absence de directive gouvernementale en vertu de l’article 110 de la Loi sur la Régie de l’énergie
· La demande provisoire d’Hydro-Québec s’apparente à une demande de révision déguisée de la décision D-2003-138

· Cette demande inattendue de HQD constitue un choc tarifaire pour lequel les clients du Distributeur n’étaient pas préparés, surtout dans le contexte où les paramètres financiers de HQD n’ont pas changé significativement depuis la phase 1

· Tant les municipalités que les PME n’ont pas prévues de réserve à cet effet dans leurs budgets pour l’année 2003

5 À la face du dossier et en fonction de la décision rendue lors de la phase 1 du présent dossier, l’augmentation de 3% est-elle justifiée?

· Au printemps 2003, l’urgence de régler le déficit n’était pas apparente selon le président d’Hydro-Québec Distribution. Elle ne l’est pas davantage aujourd’hui

· L’absence, dans la preuve du Distributeur, d’un plan de réduction des coûts pour enrayer le déficit d’HQD

· La seule libération du distributeur de pouvoir présenter une hausse tarifaire par le décret D-817-2003 ne constitue pas une justification de la demande d’augmentation de 3%, compte tenu du fait qu’aucun préjudice n’est invoqué et qu’il s’agit d’une première étude tarifaire pour laquelle la Régie a déjà prévu un processus expéditif menant à la publication d’un tarif pour le mois d’avril 2004

· Sur le plan économique, malgré le déficit de HQD, il est loin d’être assuré qu’une hausse tarifaire de l’ordre de 6% soit nécessaire

· Les effectifs du Distributeur, qui devaient être maintenus à 7400 employés, vont dépasser le cap des 7800 employés en 2004, sans oublier les nouvelles conventions collectives du printemps 2003 qui contiennent des hausses de salaire allant jusqu’à 7,5% dans certains cas

· Le seul poste de dépense qui connaît une décroissance importante est le coût du capital, une situation qui est causée par la baisse des taux d’intérêts sur les marchés nord-américains, une situation qui n’est pas sous le contrôle des gestionnaires de HQD

· L’absence d’évaluation et de mesure concrète des réductions de coûts effectués par le Distributeur, notamment au niveau des services partagés, tel que demandé par la Régie en phase 1

6 Autres observations découlant de l’analyse de la preuve telle que déposée par le Distributeur

· L’exclusivité des pouvoirs de la Régie de l’énergie en vertu de l’article 31 de la loi sur la Régie de l’énergie
· L’autonomie et l’indépendance institutionnelle de la Régie de l’énergie face au gouvernement du Québec

· L’absence d’un message clair de la part du Distributeur, dans les mois précédant sa demande, qu’il entendait procéder à une hausse tarifaire dès l’automne 2003 (voir notamment la décision D-2002-155, page 37

7 Conclusion

· La FCEI/UMQ demande le rejet de la demande d’approbation des tarifs provisoires tels que présentés par le Distributeur et la reprise du processus réglementaire élaborée lors de la décision D-2003-138







Montréal, le 27 août 2003







(s) Fasken Martineau DuMoulin
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